
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation de l’action : 
Dans le cadre de la politique technique départementale, le Comité Départemental du Val-de-Marne 

met en place un pôle départemental destiné aux enfants des petites catégories (poussins et 

benjamins, filles et garçons). Ce pôle a pour vocation de rassembler les jeunes du département et de 

leur proposer un entraînement supplémentaire dans leur semaine, différent de celui du club. 

 

Les objectifs : 
- créer une cohésion et une dynamique départementale (mélange des joueurs de différents clubs, 

variation des partenaires d'entraînement) dans ces jeunes catégories d'âge. 

- apporter un volume d'entraînement supplémentaire (travail axé sur les demandes des entraîneurs 

de club avec qui le responsable du pôle sera en contact régulier) 

- apporter une expérience supplémentaire 

- assurer un suivi dans la progression de l'enfant 

- développer les qualités du pongiste : adaptation à un autre fonctionnement, développement de 

l'autonomie, ... 

 

La sélection : 
La sélection pour cette action a été faite selon les critères suivants : 

- participation aux actions départementales de détection au cours de la saison 2014/2015. 

- progression lors de la saison 2014/2015. 

- évolution des points classements. 

 

La sélection pourra évoluer durant la saison (ajout de joueurs au choix de la commission technique 

en cours de saison, bilan sur la sélection de départ en fin de 1ère phase, …) avec comme critère 

fondamental l’investissement et l’envie de progresser. (dans son club et sur les actions 

départementales)  

 

L’engagement : 
En acceptant de participer à ce pôle, les enfants (et les parents) s'engagent à :  

- être présent sur toutes les dates. 

- s’entraîner au minimum 2 fois dans la semaine dans con club (cette action ne vient pas 

remplacer l’entraînement du club, elle vient en complément). 

- s’entraîner également durant les vacances scolaires sur des stages club ou départementaux. 

- faire de la compétition : Critérium Fédéral (obligatoire), Championnat des Jeunes, Tournoi 1ères 

balles, … 



  

De son côté, le Comité Départemental s’engage : 

- faire intervenir une équipe d’encadrement compétente. 

- mettre en place un fonctionnement adapté au public. 

- à intégrer des relanceurs/partenaires d’entraînement. 

 

Informations : 
 

Lieu : Salle de l'U.S. Ormesson T.T. - rue de l’ancien moulin - 94490 Ormesson-sur-Marne  

 

Horaires : le mercredi de 9h30 à 12h30 (accueil des enfants à partir de 9h00) 

 

Calendrier : 

 

Dates de regroupements 

Phase 1 Phase 2 

23/09/2015 06/01/2016 

30/09/2015 13/01/2016 

07/10/2015 20/01/2016 

14/10/2015 27/01/2016 

04/11/2015 03/02/2016 

18/11/2015 10/02/2016 

25/11/2015 17/02/2016 

02/12/2015 09/03/2016 

09/12/2015 16/03/2016 

16/12/2015 23/03/2016 

  30/03/2016 

  06/04/2016 

  13/04/2016 

 

 

L'équipe d'encadrement 

- Loïc MAUSSION (responsable du pôle) 

- Mikaël RICHARD (éducateur, U.S. Ormesson) 

- Gilles ROUSSEL (éducateur T.T. Vincennois) – attente confirmation 

 

 

Participation : 
Les frais d’inscription au pôle sont de 45 € par phase (phase 1, de septembre à décembre 2015 ; phase 2, de 

janvier à avril 2016) et seront à régler auprès de votre club. 

 

En acceptant de participer à ce pôle, les enfants (et les parents) s'engagent à être présent sur toutes les 

dates. 

 

Merci de nous informer de la participation ou non de votre enfant AVANT le 18 SEPTEMBRE 2015. En 

cas de réponse positive, vous recevrez une fiche d’inscription à remplir et renvoyer. 

 

Loïc MAUSSION - 01.84.77.00.64 - 06.15.47.92.44 - loic.maussion@yahoo.fr 

 

 



  

Les joueurs (ses) sélectionné(es) 

 

Pôle du MERCREDI matin : 

NOM Prénom Sexe Cat 15/16 Pts Club 

ALVES FERNANDES Mélanie F B2 534 Ormesson US 

BERTHODIN Guillaume M P 500 Plessis UMS 

GUIONNEAU Olivia F B2 524 VGA St Maur 

OHANA Sacha M B2 733 VGA St Maur 

OHANA Ethan M P 599 VGA St Maur 

SARHADIAN Rémy M B1 536 VGA St Maur 

TEKEOGLOU Elodie F B2 650 VGA St Maur 

VIPRASEUT Vincent M B2 763 VGA St Maur 

 


